CONSULAT GENERAL DE FRANCE A HO CHI MINH VILLE

(dernière mise à jour : 12/04/2010)

DEMANDE DE VISA COURT SEJOUR

CONJOINT DE RESSORTISSANT FRANCAIS

1. Document ou photocopie manquant = dossier incomplet = risque de refus de visa

LISTE DES DOCUMENTS A PRESENTER

TRIES DANS L’ORDRE SUIVANT :

 FORMCHECKBOX 

1. 
La présente liste de documents sur laquelle vous aurez coché la présence de chaque document et de chaque photocopie que vous présentez

 FORMCHECKBOX 

2. 
2 formulaires de demande de visa de court séjour dûment remplis et signés

 FORMCHECKBOX 

3. 
3 photographies d'identité récentes aux normes dont 2 collées sur les formulaires de demande de visa

 FORMCHECKBOX 

4. 
ORIGINAL + 1 PHOTOCOPIE : Passeport (émis il y a moins de 10 ans ayant encore au minimum 3 mois de validité après la fin du séjour prévu en France) + photocopie des pages d'identité de ce passeport ainsi que de toutes les pages où auraient été apposés un cachet officiel ou un visa

 FORMCHECKBOX 

5. 
ORIGINAL + PHOTOCOPIE : Preuve du mariage

Copie intégrale récente (moins de 2 mois) de l'acte de mariage 

* Les personnes qui ont fait transcrire leur mariage à l'ambassade de France à Hanoi doivent demander leur acte de mariage à Hanoi. 

 FORMCHECKBOX 

6. 
ORIGINAL + PHOTOCOPIE : Justificatif de la nationalité française du conjoint : 

· Carte nationale d’identité française

· ou certificat de nationalité française ;

· ou ampliation d’un décret de naturalisation ou de réintégration dans la nationalité française ou une copie de la déclaration d’acquisition enregistrée;

· ou acte de naissance portant la mention de la nationalité française.

 FORMCHECKBOX 

7. 
1 photocopie du carnet de résidence (Ho khau)

 FORMCHECKBOX 

8. 
Réservation du vol
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